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FONDS DE DOTATION 


GARANCE MÉCÉNAT 
 


 


La soussignée, 


GARANCE, mutuelle relevant du livre 2 du code de la mutualité et immatriculée au répertoire 


SIRENE sous le numéro 391 399 227, dont le siège social est situé 51 rue de Châteaudun 75009 


PARIS, représentée par ses deux dirigeants effectifs : 


Monsieur Serge CROUIN, Président du Conseil d’administration 


Madame Virginie HAUSWALD, Directrice générale, 


Ci-après dénommée le « Fondateur » 


 


Vu la décision du Conseil d’administration du 21 novembre 2019 de constituer un fonds de dotation, 


Vu la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie (JO du 5 août 2008), 


Vu le décret n°2009-158 du 11 février 2009, 


Vu le décret n° 2015-49 du 22 janvier 2015 relatif aux fonds de dotation, 


Vu le clausier des fonds de dotation du comité de suivi du ministère de l’économie et des finances en 


date du 12 mars 2015, 


Vu les statuts de la mutuelle Garance, 


 


 


 


A décidé de créer le présent fonds de dotation Garance Mécénat ; 
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Préambule 


 


 
Garance, mutuelle de livre II, a été constituée par et pour ses sociétaires, acteurs de l’économie 


de proximité aux fins de disposer d’une offre de protection sociale, d’assurance et de services 


adaptés à leurs besoins. 


 


Garance réunit des hommes et femmes qui vivent de leurs arts, sciences, techniques et talents. 


En mouvement permanent à leur service, Garance souhaite se doter d’un nouvel outil sociétaire 


afin de réaliser concrètement sa promesse d’innovation sociale et philanthropique au service 


des acteurs de l’économie de proximité : artisans, TPE, PME, professions libérales, corps de 


métiers, apprentis, familles d’entrepreneurs. 


 


Garance, tel que susvisée, a décidé de constituer un fonds de dotation afin de soutenir 


l’autonomie entrepreneuriale, sociale et économique des acteurs de l’économie de proximité 


en France, de développer les moyens de leurs compétences, et d’œuvrer à l’épanouissement 


des hommes et femmes porteurs des talents futurs de cette économie dans les territoires. 


 


Garance a déployé depuis 2014 une politique philanthropique de soutien à l’artisanat et à 


l’économie de proximité par le truchement d’une fondation abritée, sous l’égide de la Fondation 


de France. 


 


Aux fins d’initier un nouveau souffle dans sa politique d’engagement sociétal et de financement 


philanthropique, Garance a décidé de créer le présent fonds de dotation. 
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TITRE I - CONSTITUTION 


 


ARTICLE 1 -  CONSTITUTION DU FONDS 
 


Il est constitué par son fondateur, GARANCE, mutuelle relevant du livre 2 du code de la mutualité 


et immatriculée au répertoire SIRENE sous le numéro 391 399 227, dont le siège social est situé 


51 rue de Châteaudun 75009 PARIS, représentée par ses deux dirigeants effectifs Monsieur Serge 


CROUIN, Président du Conseil d’administration et Madame Virginie HAUSWALD, Directrice 


générale, un fonds de dotation régi par la loi n°2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de 


l’économie, le décret n°2009-158 du 11 février 2009 modifié par le décret n° 2015-49 du 22 janvier 


2015 et par les présents statuts. 


 


ARTICLE 2 -  OBJET DU FONDS 


Le Fonds a pour objet de favoriser dans le cadre de l’intérêt général : 


- La transmission des savoir-faire des métiers de l’économie de proximité et le 
renforcement des liens intergénérationnels ; 


- La mise en œuvre d’actions éducatives dans le cadre de l’apprentissage des métiers ; 


- L’apprentissage et la création-reprise d’entreprise dans l’économie de proximité ; 


- La promotion de l’innovation dans les métiers de l’économie de proximité (artisanat, 
BTP, professions libérales, commerces, services). 


- La promotion de l’excellence des métiers de l’économie de proximité ; 


- L’autonomie sociale et économique des acteurs de l’économie de proximité ; 


- Les actions de solidarité au bénéfice des personnes en difficulté au sein de l’économie 
de proximité 


- La mise en œuvre d’études et d’actions permettant de prévenir les risques de santé des 
personnes qui oeuvrent au sein de l’économie de proximité. 


 


 


ARTICLE 3 -  MOYENS D’ACTIONS 


Afin de réaliser son objet social, le Fonds pourra notamment : 


- Favoriser par tous moyens le développement des activités d’intérêt général à caractère 
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éducatif, culturel, sanitaire et social ; 


- Soutenir tout organisme d’intérêt général portant des initiatives et des projets se 
situant dans le prolongement de son objet ou poursuivant des buts similaires aux siens ; 


- Acquérir, gérer et mettre à disposition un patrimoine mobilier et immobilier nécessaire, 
directement ou indirectement, à la réalisation de son objet ; 


- Prêter et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre de 
projets conformes à son objet ; 


- Attribuer des bourses, des prix, des subventions, des prêts d’honneur à des personnes 
et à des organismes à but non lucratif afin de leur permettre de réaliser un projet 
professionnel ou de formation ; 


- Allouer des aides sociales dans le cadre de la politique de solidarité ; 


- Organiser ou contribuer à organiser des colloques, séminaires, congrès et formations en 
vue de favoriser le développement de ses activités et de celles des organismes d’intérêt 
général qu’il entend soutenir ; 


- Procéder par tous moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de 
l’objet du Fonds ; 


- Mettre en place toute communication par tout support approprié (site internet, 
newsletter, etc.) visant à promouvoir le Fonds et les organismes à but non lucratif que le 
Fonds soutient; 


- Et plus généralement, réaliser toutes opérations commerciales, financières, mobilières, 
pouvant se situer dans le prolongement direct ou indirect de l’objet social du Fonds. 


Il pourra à ces fins prendre à charge des dépenses de toute nature. 


 


ARTICLE 4 -  DENOMINATION 


Le fonds de dotation a pour dénomination : « GARANCE MÉCÉNAT », ci-après dénommé « le 
Fonds ». 


Il pourra être désigné par le sigle : GM. 


 


ARTICLE 5 -  SIEGE SOCIAL 


Le siège social du Fonds est fixé au 51 rue de Châteaudun à PARIS (75009). 


Ce siège pourra être déplacé dans tout autre lieu de ce département par simple décision du 
Conseil d’administration, sans qu’une modification de statuts ne soit nécessaire.  
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De même, le Conseil d’administration peut décider de l’établissement d’un siège de gestion 
distinct du siège social. 


 


ARTICLE 6 -  DUREE 


Le Fonds est constitué pour une durée illimitée. 
 


TITRE II – GOUVERNANCE DU FONDS 


ARTICLE 7 -  CONSEIL D’ADMINISTRATION 


Composition 


Le Fonds est administré par un Conseil d’administration composé de douze membres, répartis en 


trois collèges : 


▪ Le collège du Fondateur comprenant six membres : le Président du Conseil 


d’administration et le directeur général du Fondateur, en leur qualité de dirigeants 


effectifs ; le vice-Président du Conseil d’administration du Fondateur ; trois membres 


désignés par le Conseil d’administration du Fondateur ; 


▪ Le collège des personnalités qualifiées, comprenant quatre membres, désignés par le 


Conseil d’administration du Fondateur ; 


▪ Le collège des salariés du Fondateur, comprenant deux membres, désignés par le Conseil 


d’administration du Fondateur. 


Durée et engagements 


Le mandat des administrateurs désignés est de trois ans. 


Les débats du Conseil sont confidentiels et le fait de divulguer des informations à des tiers sauf 
si cela est dans l’intérêt du Fonds constitue une faute vis-à-vis du Fonds. 


Les membres du Conseil sont tenus d’assister personnellement aux séances du Conseil 
d’administration. 


Gestion désintéressée 


Les fonctions de membres du Conseil d’administration sont gratuites. 


Il est procédé au remboursement de frais (transports, nuitée, repas) sur présentation de 


justificatifs, dans les conditions fixées par le Conseil d’administration et selon les modalités 


définies par le règlement intérieur du Conseil d’administration. 


Perte de la qualité d’administrateur 
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Les membres du Conseil doivent jouir de plein exercice de leurs droits civils. 


Les membres du Conseil d’administration perdent leur qualité d’administrateur en cas de 


démission, de décès, de perte de la qualité de membre du Fonds ou de révocation pour juste 


motif par le Conseil d’administration, ou perte du titre ou statut ayant permis leur désignation 


en tant qu’administrateur. 


L’absence non justifiée d’un administrateur à plus de trois réunions dans l’année du Conseil 


d’administration vaut démission, constatée à la majorité des membres du Conseil, après que 


l’administrateur a été informé des faits reprochés et qu’il a été en mesure de présenter ses 


observations 


En cas de décès, de démission, d’empêchement définitif ou de révocation d’un administrateur, le 


Conseil d’Administration du Fonds pourvoit provisoirement à son remplacement jusqu’à 


l’expiration du mandat de l’administrateur remplacé, dans le respect des modalités de 


désignation précitées. 


 


ARTICLE 8 -  FONCTIONNEMENT ET TENUE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


Le Conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an, sur convocation de son 


Président, adressée par tous moyens (courrier simple ou courriel) au moins huit jours avant la 


date fixée pour la réunion, et chaque fois que le Président l’estime nécessaire. 


La convocation précise l’ordre du jour de la réunion arrêté par le Président du Conseil 


d’administration ou à la demande de deux-tiers des membres, ainsi que ses lieux, date et heure. 


Elle est accompagnée des documents nécessaires aux délibérations. 


Il est admis que les réunions du Conseil d’administration peuvent se tenir à distance par tout 


moyen utile (visioconférence et téléconférence), sous réserve que les décisions soient ensuite 


confirmées par un procès-verbal signé par les membres présents, y compris par voie 


électronique. Le défaut de demande de correction d’un procès-verbal 5 jours calendaires après 


sa réception par voie numérique vaut signature dudit procès-verbal. 


Le Conseil d’administration ne délibère valablement que si la moitié au moins des 


administrateurs sont présents ou représentés. 


Si le quorum n’est pas atteint, le Conseil d’administration est convoqué à nouveau dans un délai 


de quinze jours et se tient quel que soit le nombre de personnes présentes ou représentées. 


Les décisions sont prises à la majorité simple des voix exprimées par les administrateurs 


présents. En cas d’égalité des voix, celle du Président est prépondérante. Les votes se font à 


main levée. 


Toute personne dont l’avis est utile peut être appelée par le Président à assister, avec voix 







Page 9 sur 18 
Statuts du fonds de dotation GARANCE MECENAT 


consultative, aux séances du Conseil d’administration. 


Il est établi une feuille de présence émargée par les membres du Conseil d’administration, en 


entrant en séance et certifiée par le Président. 


Les délibérations du Conseil d’Administration donnent lieu à l’élaboration d’un procès-verbal 


rédigé sous la responsabilité du Président du Conseil d’administration. Les procès-verbaux sont 


conservés au siège du Fonds. 


Les débats du Conseil sont confidentiels et le fait de divulguer des informations à des tiers sauf 
si cela est dans l’intérêt du Fonds constitue une faute vis-à-vis du Fonds. 


 


ARTICLE 9 -  ATTRIBUTIONS DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


Le Conseil d’administration est chargé d’administrer le Fonds de dotation.  


Le Conseil d’administration règle, par ses délibérations, les affaires du Fonds et notamment : 


- Il désigne parmi les membres du collège des fondateurs un Trésorier et un Secrétaire, pour 


une durée de trois ans, renouvelable. 


- Il définit et arrête la stratégie et la politique générale du Fonds ; 


- Il définit et arrête le programme d’actions du Fonds ; 


- Il adopte le rapport d’activité détaillé présenté annuellement par le Président du Conseil 


d’administration ; 


- Il rend compte au moins une fois par an au Conseil d’administration du fondateur de ses 
activités ; 


- Il modifie les statuts, adopte et modifie le règlement intérieur du Conseil d’administration ;  


- Il vote, sur proposition du Président, le budget et ses modifications ; 


- Il reçoit, discute et approuve les comptes de l’exercice clos qui lui sont présentés par le 
Trésorier ; 


- Il accepte les dons et legs et autorise, en dehors de la gestion courante, les acquisitions et 


cessions de biens mobiliers et immobiliers, les marchés, les baux et les contrats de 


location, la constitution d’hypothèques et les emprunts ainsi que les cautions et garanties 


accordées au nom du Fonds ; 


- Il désigne un ou plusieurs commissaires aux comptes choisis sur la liste mentionnée à 
l’article L. 822-1 du Code de commerce, dans le respect des obligations légales ; 


- Il fixe le cas échéant les conditions de recrutement et de rémunération du personnel ; 


- Il décide de l’externalisation de certaines fonctions 


- Il est tenu informé par le Président de tout projet de convention engageant le Fonds de 


dotation et délibère sur les conventions entrant dans le champ de l’article L. 612-5 du 


Code de commerce ; dans ce cas il se prononce hors la présence de la personne intéressée 


; 


- Il approuve la décision de faire appel à la générosité publique dans les conditions prévues 
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au III de l'article 140 de la loi n°2008-776 de modernisation de l'économie ; 


- Il arrête la politique d’investissement du Fonds ; 
- Il approuve les conventions passées avec des tiers, ou toutes conventions passées au nom 


du Fonds dont l’engagement induit dépasse 10 000 euros par an ; 


- Il décide, le cas échéant, de la création d’un ou plusieurs comités spécialisés chargés de 


l’assister dans les actions menées par le Fonds, dont, notamment :  


o Le comité consultatif d’investissement tel que stipulé à l’article 14 du présent ;  


o Le comité éthique dont le Président du fondateur est membre de droit.  


Les attributions, l’organisation et les règles de fonctionnement des comités spécialisés 


sont fixés par la délibération du Conseil les instituant ou par le règlement intérieur du 


Fonds. 


 


ARTICLE 10 -  PRÉSIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 


Désignation 


Le Président est désigné par le Conseil d’Administration du Fonds de dotation. Sauf délibération 
contraire, de principe, le Président du Fonds est le Président du fondateur. 


 


Pouvoirs 


Il préside le conseil d’administration, fixe son ordre du jour, est chargé d’exécuter ses décisions 
et d’assurer le bon fonctionnement du Fonds. 


A ce titre, le Président représente et agit au nom et pour le compte du Fonds ; notamment, il le 


représente dans tous les actes de la vie civile, administrative et judiciaire, et possède tous 


pouvoirs à l'effet de l'engager. 


Par ailleurs, il a qualité pour représenter le Fonds en justice, tant en demande qu'en défense, 


sans nécessité d’un mandat préalable et ne peut être remplacé que par un mandataire agissant 


en vertu d'une procuration spéciale. 


Le Président peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour 


l’exercice de fonctions spécifiques ou l’accomplissement de certains actes. Toutes délégations 


doivent être révocables ou résiliables à tout moment, elles sont formalisées par écrit et agréées 


par le Conseil d’Administration.  


Le Président peut à cet effet déléguer sa signature à des personnes physiques, (membre du 


Conseil d’administration, salarié, personne extérieure au Fonds), après autorisation du Conseil 


d’administration et dans les conditions définies par ce dernier. 


Les fonctions de Président cessent par son décès, sa démission, son empêchement définitif, la 


dissolution du fonds de dotation ou la cessation de mandat d’administrateur pour quelque 
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raison. 


En cas d’empêchement provisoire du Président pour une durée supérieure à 3 mois consécutifs, 


pour quelque cause que ce soit, le conseil désigne l’un des administrateurs pour exercer les 


fonctions du Président jusqu’au terme de l’empêchement. 


En cas de vacance par décès, démission ou empêchement définitif du Président, le conseil 


d’administration pourvoit sans délai à son remplacement. 
 


ARTICLE 11 -  TRESORIER 


Désigné parmi le collège des administrateurs du fondateur, et différent du Président, le 


Trésorier, sous le contrôle du Président, encaisse ou fait encaisser les recettes et acquitte ou 


fait acquitter les dépenses du Fonds de dotation, sous son contrôle.  


Il tient une comptabilité́ régulière du Fonds de dotation dont il rend compte au conseil 


d’administration. En particulier, il établit le rapport annuel d’activité qu’il présente au conseil 


d’administration. 


Il établit ou fait établir, sous son contrôle, la comptabilité́ du Fonds de dotation.  


Il établit, ou fait établir sous son contrôle, les reçus fiscaux remis aux donateurs et mécènes du 


Fonds de dotation. Les reçus sont signés conjointement par le Trésorier et le Président, ou un 


de leurs délégués.  


Il peut être assisté dans ses fonctions par toute personne de son choix.  


Il peut déléguer à toute personne de son choix certains de ses pouvoirs pour l'exercice de 


fonctions spécifiques ou l'accomplissement de certains actes. Les pouvoirs ainsi consentis sont 


révocables à tout moment. Toute délégation de pouvoir doit être formalisée dans un écrit 


portant l’acceptation du délégataire.  
 


ARTICLE 12 -  SECRÉTAIRE 


Désigné parmi le collège des administrateurs du fondateur, et différent du Trésorier et du 


Président, le Secrétaire convoque les réunions du conseil d’administration et veille au bon 


fonctionnement juridique du fonds. 


Il établit ou fait établir, sous son contrôle, les procès-verbaux des réunions du conseil 


d'administration.  


Il adresse, tous les ans, au préfet les documents requis par la règlementation en vigueur, si le 


Président n'a pas désigné de Délégué Général.  


Le Secrétaire peut être autorisé par le Conseil d’administration à déléguer certaines de ses 
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attributions à toute personne ad hoc (membre du Conseil d’administration, salarié, personne 


extérieure au Fonds). 


 


ARTICLE 13 -  DÉLÉGUÉ GÉNÉRAL ET DIRECTION OPÉRATIONNELLE DU FONDS 
 


Le Délégué Général assure la direction opérationnelle du fonds. 


Le Délégué Général, personne morale ou personne physique, peut être nommé par le Président 


après accord du conseil d’administration. 


La fonction de Délégué Général du Fonds de dotation peut être rémunérée  ou non sur décision 


du Conseil d’Administration. 


Il a vocation à̀ assister le Président dans l'exercice de ses fonctions 


A ce titre, le Délégué Général, agissant par délégation du Président :  


- Prépare et exécute le budget du Fonds de dotation ; 


- Peut recevoir pouvoir du conseil d’administration pour accepter les libéralités dans les 


limites fixées par ce dernier ; 


- Veille au respect de la politique de placement arrêtée par le conseil d’administration ; 


- Propose tous supports nécessaires au Président, Trésorier et/ou Secrétaire, notamment 


le programme d’actions du fonds,  


- Prépare, en lien avec le Président et le Trésorier, les délibérations du conseil 


d’administration ; 


- Exécute et suit les actions décidées par le conseil d’administration ; 


- Met en œuvre sous le contrôle du Président et du Trésorier le programme d’actions du 


fonds ; 


- Coordonne en tout domaine la communication avec les donateurs ; 


- Établit le projet de rapport d’activité́ et le présente au Trésorier pour son approbation 


finale devant le conseil d’administration ; 


- Recrute et dirige le personnel éventuel du Fonds de dotation, à la condition d’être une 


personne physique. 


Il peut assister aux séances du conseil d’administration avec voix consultative. 


La rémunération du Délégué Général est approuvée par le conseil d’administration. Les frais 


engagés dans le cadre de sa mission lui sont remboursables sur présentation des justificatifs 
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sauf disposition contractuelle expresse contraire. 


 


ARTICLE 14 -  COMITÉ CONSULTATIF D’INVESTISSEMENT 


Il peut être constitué au sein du Fonds de dotation un Comité́ consultatif d’investissement 


restreint, dit « Comité d’investissement », qui répond aux dispositions suivantes.  


Composition du Comité ́d'investissement  


Conformément aux dispositions légales et règlementaires un Comité́ consultatif 


d’investissement sera institué́ de droit dès que le montant de la dotation excèdera un montant 


fixé par décret1.  


Le Comité́ d'investissement comprend trois personnes qualifiées, particulièrement 


compétentes en gestion financière, nommées par le conseil d'administration en dehors de son 


sein.  


Les membres du Comité́ d'investissement sont désignés pour une durée de 2 (deux) ans 


renouvelable 2 fois.  


Tout membre du Comité́ d'investissement qui n'a pas assisté́, sauf motif valable, à trois réunions 


consécutives est réputé́ démissionnaire d'office.  


Le Comité est présidé par le Trésorier. A cet effet, il organise les travaux, convoque les réunions, 


en fait établir le compte rendu et transmet les propositions du Comité d’investissement au 


conseil d'administration. Le règlement intérieur fixe la périodicité́ des réunions du Comité et les 


modalités de son fonctionnement.  


Les personnalités choisies pour siéger au Comité́ d'investissement doivent établir à leur entrée 


en fonction et lors du renouvellement de leur mandat une déclaration d'intérêts, qui est remise 


au conseil d'administration et qui doit être actualisée une fois tous les deux ans.  


Les membres du Comité́ d'investissement exercent leur fonction à titre gratuit. Les frais 


occasionnés par celle-ci peuvent donner lieu à̀ remboursement, sur production de pièces 


justificatives.  


Le conseil d’administration pourvoit aux vacances qui se produisent par suite de décès, de 


démission ou de révocation. Les fonctions du membre ainsi désigné́ prennent fin à la date à 


laquelle celles de la personne remplacée prenaient normalement fin.  


Le conseil d’administration peut mettre fin aux fonctions d’un membre du Comité́ 


d’investissement par décision motivée prise à la majorité́ des deux tiers.  


 
 


1 Un million d’euros à la date de constitution du fonds 
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Réunions et délibérations du Comité d'investissement  


Le Comité́ d'investissement se réunit à la demande du Trésorier, chaque fois qu'il le juge utile 


et au moins une fois tous les quatre mois.  


Les membres du Comité́ sont tenus d'assister personnellement aux séances. En cas 


d'empêchement, un membre peut donner son pouvoir à un autre membre, sans que ce dernier 


puisse disposer de plus de deux pouvoirs.  


Aucun membre du Comité́ d'investissement ne peut participer à̀ une délibération dès lors qu'il 


se trouve en situation de conflit d'intérêt.  


Les propositions du Comité sont adoptées à la majorité́ simple des membres présents ou 


représentes. En cas de partage des voix, celle du Trésorier est prépondérante.  


Il est tenu un procès-verbal des séances du Comité.  


Attributions du Comité d'investissement  


Le Comité́ d’investissement assiste le conseil d’administration dans la définition de la politique 


d’investissements du Fonds de dotation.  


L'ordre du jour des réunions du Comité est établi par le Trésorier en concertation avec le 


Président du conseil d’administration. Il comporte en priorité́ les questions sur lesquelles le 


conseil d’administration sollicite un avis du Comité.  


Tout membre du Comité́ peut demander l’inscription d’un point à l’ordre du jour. S'il est 


nécessaire de procéder à un vote pour arrêter les propositions du Comité, la voix du Trésorier 


est prépondérante en cas de partage des voix.  


Si l'urgence le justifie, les réunions du Comité peuvent se tenir sans préavis par tous moyens de 


communication.  


Le Comité́ d'investissement propose au conseil d'administration une politique d'investissement.  


Il donne son avis, formule des recommandations et propose des études et expertises.  


Il veille sur la politique d'investissement menée par le conseil d'administration et notamment à 


son adéquation à l'objet du Fonds tel que défini dans les présents.  


Il suit la mise en œuvre de la politique d’investissement.  


Il est associé si besoin aux réunions du conseil d’administration sans voix délibérative.  


Le rapport d'activité́ annuel lui est soumis avant sa transmission au conseil et son avis y est 


annexé lors de sa présentation au dit conseil.  
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TITRE III – GESTION FINANCIÈRE, RESSOURCES ET DOTATIONS 


ARTICLE 15 -  DOTATION EN CAPITAL 


Le Fonds est constitué par une dotation en capital initiale d’une somme de trente mille euros 


(30 000 €), qui sera versée dans les six mois qui suivront la constitution du Fonds par le 


fondateur. Cette dotation est apportée au fonds de dotation à titre gratuit et irrévocable.  


Cette dotation peut être complétée par des dotations complémentaires avec l'accord du Conseil 


d'administration. 


La dotation en capital pourra être consommée totalement ou partiellement pour les besoins de 


la réalisation de l’objet du Fonds. Dans cette hypothèse, une délibération du Conseil 


d’administration définit les modalités selon lesquelles intervient la consommation de la dotation 


en capital. 


 


ARTICLE 16 -  RESSOURCES 


Les ressources du Fonds comprennent : 


- La quote-part de la dotation affectée aux ressources ; 


- Les revenus de sa dotation ; 


- Les recettes provenant des activités du Fonds ; 


- Les revenus des biens et valeurs de toute nature lui appartenant ; 


- Les dons issus de la générosité publique qu’il a été autorisé à collecter par l’autorité 


compétente ; 


- Toutes autres ressources qui ne sont pas interdites par la loi. 


 


ARTICLE 17 -  CONTRÔLE ET TRANSPARENCE 


Chaque année, dans les six mois suivant la clôture de l’exercice : 


- Le rapport d’activité, les comptes et le rapport du commissaire aux comptes sont 


adressés en préfecture du département du lieu du siège social par lettre recommandée 


avec accusé de réception ; 


- Les comptes doivent être publiés sur le site Internet de la Direction de l’information 


légale et administrative 
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Le rapport d’activité du Fonds contient les éléments suivants : 


- Un compte rendu de l'activité du Fonds qui porte tant sur son fonctionnement interne 


que sur ses rapports avec les tiers ; 


- La liste des actions d'intérêt général financées par le Fonds, et leurs montants ; 


- La liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions et leurs montants ; 


- Si le Fonds fait appel à la générosité publique, le compte d'emploi des ressources 


collectées auprès du public prévu à l’article 4 de la loi du 7 août 1991, qui précise 


notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 


informations relatives à son élaboration ; 


- La liste des libéralités reçues. 


 


ARTICLE 18 -  EXERCICE SOCIAL 


L’exercice social du Fonds commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 


année. 


Par exception, le premier exercice du Fonds débutera au jour de la publication de sa création 


au Journal officiel et prendra fin le 31 décembre 2021. 


 


ARTICLE 19 -  COMPTES ANNUELS 


Le Fonds de dotation établit chaque année des comptes qui comprennent un bilan, un compte 


de résultat et une annexe.  


Ils sont établis suivant les règles énoncées par le règlement n° 99-01 du 16 février 1999 du 


Comité́ de la règlementation comptable, modifié pour les fondations et Fonds de dotation 


suivant l'avis n° 2009-01 du 5 février 2009 du Conseil national de la comptabilité́. Ils font 


ressortir la traçabilité́ des dons affectés.  


En cas d’appel public à̀ la générosité́, l'annexe des comptes annuels comprend le compte 


d'emploi des ressources collectées auprès du public, accompagné des informations relatives à 


son élaboration.  


Les contributions volontaires en nature font l'objet d'une évaluation tant en produits qu'en 


charges inscrites en annexe.  


Les comptes annuels, le rapport d’activité́ et le cas échéant le rapport du Commissaire aux 


comptes sont adressés chaque année dans les six mois de la clôture de l’exercice à Monsieur le 


Préfet du département du siège du Fonds de dotation.  







Page 17 sur 18 
Statuts du fonds de dotation GARANCE MECENAT 


Ces comptes, certifiés le cas échéant par un Commissaire aux comptes, le rapport d’activité́ 


doivent dans les six mois qui suivent la clôture de chaque exercice social, être transmis au Préfet 


et publiés sur le site internet des Journaux officiels.  


ARTICLE 20 -  COMMISSAIRES AUX COMPTES 


Les Commissaires aux comptes sont désignés ou renouvelés pour six (6) exercices par le conseil 


d'administration. Ils sont choisis sur la liste des Commissaires aux comptes visée à l’article L 822-


1 du code de commerce.  


Les Commissaires aux comptes exercent leur mission selon les normes et règles applicables à 


leur profession.  


Ils établissent et présentent, chaque année, au conseil d’administration appelé́ à statuer sur les 


comptes du dernier exercice clos, un rapport de certification.  


Le rapport d’activité́ et les projets de comptes annuels leur sont transmis par le Trésorier au 


moins 20 jours avant la réunion du conseil d’administration appelé́ à statuer sur ces comptes.  


 


TITRE IV – DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES, MODIFICATION ET DISSOLUTION 


 


ARTICLE 21 -  ADMINISTRATEURS À LA CONSTITUTION DU FONDS 


 


Par dérogation à l’article 7 des présents, les premiers administrateurs du fonds de dotation sont : 


- Serge CROUIN, en qualité de Président de Garance et Président du fonds ; 


- Virginie HAUSWALD, directrice générale de Garance et Trésorière du fonds ; 


- Marie TEYSSOU, Vice-présidente de Garance 


 


ARTICLE 22 -  MODIFICATION DES STATUTS 


Toute modification des statuts devra être votée par le Conseil d’administration à l’unanimité 


des membres fondateurs et des deux tiers des autres membres du Conseil d’administration. 


Les statuts modifiés seront transmis sans délai en préfecture du département du lieu du siège. 


 


ARTICLE 23 -  DISSOLUTION ET LIQUIDATION 


La dissolution volontaire du Fonds ne pourra intervenir que par une décision unanime du Conseil 
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d’administration du Fonds. 


En cas de dissolution, le Conseil d’administration désigne un ou plusieurs commissaires qu’il 


charge de procéder à la liquidation des biens du Fonds et auxquels il confère tous les pouvoirs 


nécessaires pour mener à bien cette mission 


Sur décision du Conseil d’administration, l’actif net du Fonds sera, à sa liquidation, transféré à 


un autre fonds de dotation ou à une fondation reconnue d’utilité publique exerçant des activités 


similaires. 


Ces délibérations sont adressées sans délai en préfecture du département du lieu du siège. 


ARTICLE 24 -  TRANSFORMATION 


En application du XI de l'article 140 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 relative à la 


modernisation de l'économie, le Fonds de dotation peut être transformé en une fondation 


reconnue d'utilité́ publique par décret en Conseil d'État, sans donner lieu à̀ dissolution ni à̀ 


création d'une personne morale nouvelle.  


La transformation du Fonds de dotation est décidée par une délibération adoptée dans les 


conditions requises à l'article 22 pour sa dissolution.  


La transformation prend effet à̀ la date d'entrée en vigueur du décret en Conseil d'État 


accordant la reconnaissance d'utilité́ publique ou tout procédé administratif équivalent 


permettant une telle reconnaissance, le cas échéant.  


 


ARTICLE 25 -  REGLEMENT INTERIEUR 


Un règlement intérieur, qui précise les modalités d’application des présents statuts, pourra être 


établi par le Conseil d’administration. 


 
Fait à Paris, le 18 novembre 2020 


En 5 exemplaires originaux 


 


GARANCE – en qualité de Fondateur 


Représentée par : 


Serge CROUIN, Président du Conseil d’administration 


 


Virginie HAUSWALD, Directrice générale 
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